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Motion Béatrice Haeny et Jérôme Amez-Droz 
 
Encourageons les Neuchâtelois à faire du sport et profitons-en pour développer le guichet 
unique!  

Afin d'encourager les Neuchâtelois à faire de l'exercice physique et également d'augmenter le 
nombre de citoyens utilisant le guichet unique, nous proposons d'offrir un bon entre 20 et 100 
francs, à faire valoir chez un prestataire d'activités sportives, à chaque Neuchâtelois inscrit au 
guichet unique. Les prestataires y trouveraient leur intérêt grâce à l'augmentation des adhérents, 
les Neuchâtelois bénéficieraient d'un rabais appréciable les incitant à faire de l'exercice physique 
et l'opération n'occasionnerait que des coûts indirects à l'Etat (salaires des collaborateurs 
travaillant sur le projet). Ce projet devra être mis sur pied en partenariat avec les clubs sportifs, les 
centres de fitness et tous les prestataires d'activités sportives. Etant entendu que le bon ne sera 
pas offert par l'Etat mais reconnu chez les prestataires acceptant de jouer le jeu.  

Cosignataires: F. Jaquet, L. Schmid, P. Ummel, P.-A. Steiner, C. Gueissaz, C. Hostettler, J.-B. 
Steudler, Y. Botteron, D. Cattin, N. Stauffer, Y. Boillod, C. Mermet, L. Debrot, A. Houlmann, N. de 
Pury, M. Bise, D. Schürch et M. Castioni.  


